
CAMBODGE. AMÉNAGEMENT
URBAIN OU DÉPLACEMENT
DES BIDONVILLES ?

LE LOGEMENT,
C’EST UN DROIT HUMAIN
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QUITTER LES HABITATIONS DE
SAMBOK CHAB…
Mi-2006, les autorités ont bouclé Sambok
Chab, un quartier informel datant du début
des années 1990 et situé dans le centre de
Phnom Penh, au bord du fleuve Bassac. Des
centaines d’agents des forces de sécurité et
d’ouvriers d’entreprises de démolition ont
alors expulsé de force les 1 500 familles qui
vivaient là.

Le gouverneur de la capitale, Kep Chuktema,
avait préalablement déclaré à des journalistes
que Sambok Chab « pollu[ait] la beauté de la
ville » et ne s’était aucunement préoccupé
des conséquences de l’expulsion forcée de
milliers de personnes.

La zone devait être réaménagée par une
société de promotion immobilière. Les
autorités ont affirmé que l’entreprise était le
propriétaire légal du terrain et avait besoin
d’en disposer. À aucun moment l’entreprise
ou les autorités n’ont rendu public ce
prétendu titre de propriété ni ne l’ont produit
devant les habitants concernés. La
revendication de propriété n’a pas été validée
par un tribunal, comme l’exige pourtant le
droit cambodgien. Le plan d’aménagement
n’a pas non plus été rendu public. Presque
trois ans plus tard, le terrain demeure en
grande partie inutilisé.

Certaines personnes possédant une maison
à Sambok Chab ont été relogées sur un site

appelé Trapeang Anhchanh, à la périphérie
de Phnom Penh. Néanmoins, l’immense
majorité des expulsés se sont retrouvés sans
abri, y compris ceux qui étaient locataires.

Le 6 juin 2006, des pelleteuses et des
bulldozers ont rasé Sambok Chab. Et c’est
dans des camions mobilisés par les autorités
et l’entreprise immobilière que les habitants
en plein désarroi ont été conduits à New
Andong, à environ 20 kilomètres de là.

… POUR LE TERRAIN VAGUE DE NEW
ANDONG
Lorsque les personnes expulsées sont
arrivées à New Andong, elles ont découvert
un terrain détrempé, sans aucune
installation, sans approvisionnement en eau
potable, sans système d'évacuation des
eaux usées, sans électricité, ni route, ni
école, ni centre de soins, ni commerce.

Avec des débris récupérés sur les lieux de
l’expulsion et des bâches fournies par des
organisations de la société civile, les
familles ont construit des abris de fortune
sur ce terrain situé en zone inondable.

New Andong est situé loin de la ville où ces
personnes gagnaient leur vie, souvent en
tant que vendeurs de rue, chiffonniers ou
manœuvres payés à la journée. L’expulsion
a donc signifié pour les familles la perte de
leurs moyens de subsistance car, en

l’absence de transports publics, le prix du
trajet pour Phnom Penh est supérieur à ce
que la plupart peuvent espérer gagner en
une journée.

Malgré leur difficulté à trouver du travail,
des centaines de familles n’ont d’autre
choix que de rester à New Andong.
Certaines personnes survivent en travaillant
comme ouvriers agricoles ou manœuvres
sur des chantiers situés à proximité.
D’autres vont travailler et vivre en ville,
tandis que le reste de la famille demeure
à New Andong avec les enfants.

Selon les organisations non
gouvernementales (ONG) qui viennent en
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UTILISANT COMME PRÉTEXTE L’ « AMÉNAGEMENT » DE LA CAPITALE, PHNOM
PENH, LES AUTORITÉS CAMBODGIENNES ONT EXPULSÉ DE FORCE DE LEURS
HABITATIONS DES MILLIERS DE PERSONNES ET LES ONT RELOGÉES EN DEHORS
DE LA VILLE, DANS DES CONDITIONS BIEN PIRES, LES SOUSTRAYANT À LA VUE
DU RESTE DE LA POPULATION. LA PLUPART DE CES FAMILLES HABITAIENT DES
LOGEMENTS RUDIMENTAIRES DANS DES QUARTIERS FAITS DE BRIC ET DE
BROC, MAIS SOUVENT DOTÉS D’INFRASTRUCTURES, D’INSTALLATIONS
SANITAIRES ET D’UN APPROVISIONNEMENT EN EAU TEMPORAIRES. ILS VIVENT
DÉSORMAIS DANS DES BIDONVILLES ENCORE PLUS PRÉCAIRES ET LEUR ACCÈS
AUX SERVICES ESSENTIELS ET À L’EMPLOI EST ENCORE PLUS LIMITÉ.
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Une expulsion forcée consiste à chasser
des personnes, contre leur gré, du logement
ou du terrain qu'elles occupent, sans
garantie légale ni autre forme de protection,
notamment sans notification préalable,
consultation, respect de la procédure ou
garantie d’un relogement approprié.



aide aux habitants du village de New
Andong, les problèmes de santé sont
fréquents, en particulier chez les enfants.
Les maladies de peau, la diarrhée, la
dengue et la malnutrition ont une incidence
élevée. Au cours de la première année, au
moins trois enfants sont morts de la
dengue et un de malnutrition, selon un
médecin qui rend régulièrement visite à
cette population.

Trois ans après l’expulsion, New Andong
reste une zone très défavorisée.

UN RISQUE D’EXPULSION TOUJOURS
PRÉSENT
Les habitants de New Andong n’ont
encore reçu aucun document officiel leur
garantissant le droit d’occupation les lieux
— garantie qui, disent-ils, leur a été
promise avant qu’on les amène à cet
endroit. Comme le prix des terrains situés
à Phnom Penh et à la périphérie de la ville
continue à croître, ils craignent d’être à
nouveau expulsés s’ils ne sont pas en
possession de ce document.

Certaines personnes, notamment celles
qui sont frappées par le VIH, n'ont eu
d'autre choix que de quitter New Andong
en raison du manque de nourriture, de
travail et de l’absence de services de
santé. Leur état nécessite des soins
médicaux réguliers qui ne peuvent leur
être prodigués à New Andong.

Les vendeurs de rue dont les fournisseurs
ont quitté New Andong et qui n’ont pas
trouvé d’autre emploi ont été contraints de
partir pour trouver un travail. De
nombreuses familles vivent désormais
entassées sous des bâches en plastique
dans les rues de Phnom Penh,
à proximité de leur ancien quartier. Elles
risquent également l’expulsion.

Plusieurs milliers d’autres familles
cambodgiennes ont déjà vécu des
expulsions forcées de cette nature sans
pouvoir bénéficier de garanties de
procédure ni d’une réparation, notamment
d’une indemnisation équitable et juste et
d’une restitution. C’est le cas des familles

qui vivaient à Phnom Penh sur le terrain de
l’hôpital de Preah Monivong, dans la rue
202, à Chong Chrouy et, plus récemment,
en janvier 2009, à Dey Kraham.

En raison de leurs conditions de vie, des
familles en grande détresse n’ont pas pu
construire d’habitation convenable sur les
sites de relogement et vivent dans des
installations de fortune. Début 2008, les
autorités locales ont informé certaines de
ces familles qu’elles n’avaient pas fait bon
usage des terrains de remplacement et
seraient par conséquent expulsées.

Pour d’autres populations urbaines pauvres
de Phnom Penh menacées d’expulsion,
comme celles de Boeung Kak, du Group 78
et de Rik Rikreay, les solutions de
relogement proposées par les autorités sont
inacceptables : le montant de
l’indemnisation ne permet pas aux familles
de s’offrir une nouvelle habitation de niveau
comparable et les conditions sur les sites de
relogement envisagés sont loin d’être
satisfaisantes. Les infrastructures sont
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« LA SITUATION À CE MOMENT-LÀ ÉTAIT
INCONTRÔLABLE. ALORS, J’AI JUSTE
FAIT CE QU’ON M’A DIT DE FAIRE.
ON M’A DIT QU’ON ME TROUVERAIT UN
EMPLOI ET QU’ON ME DONNERAIT UN
TERRAIN. ILS DEVAIENT CONSTRUIRE
DES USINES, DES HÔPITAUX, DES
ÉCOLES, ETC. MAIS QUAND JE SUIS
ARRIVÉE, IL N’Y AVAIT RIEN.
LE TERRAIN ÉTAIT INONDÉ, J’ÉTAIS
DÉSESPÉRÉE. »
Propos d’une jeune mère expulsée recueillis par Amnesty
International
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Photo à gauche : New Andong, juin 2006

Photo de couverture : des locataires du quartier

de Sambok Chab protestent contre leur expulsion,

qui fera d’eux des sans-abri, juin 2006.
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IL FAUT AGIR
Amnesty International demande aux

autorités cambodgiennes de prendre les

mesures suivantes :

� mettre fin à toutes les expulsions forcées ;

� veiller à ce que toutes les personnes déjà

expulsées de force puissent bénéficier d'un

recours utile, par exemple en engageant

une procédure judiciaire d’obtenir une

indemnisation suffisante ;

� faire en sorte que toutes les personnes

risquant d’être affectées par des

programmes immobiliers se voient accorder

les garanties légales auxquelles elles ont

droit en vertu des normes internationales,

notamment une information suffisante, une

concertation, une procédure en bonne et

due forme, ainsi qu’une solution de

relogement satisfaisante ;

� permettre aux personnes vivant dans des

zones défavorisées et des quartiers

informels d’avoir accès de manière

équitable aux services publics et de

participer à l’élaboration et à la mise en

œuvre de solutions garantissant des

conditions d’habitat satisfaisantes.

Amnesty International est un mouvement mondial regroupant 2,2 millions de
personnes dans plus de 150 pays et territoires qui luttent pour mettre fin aux
atteintes graves aux droits humains.

La vision d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun peut se
prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l’homme et dans d’autres textes internationaux relatifs aux droits humains.

Essentiellement financée par ses membres et les dons de particuliers, Amnesty
International est indépendante de tout gouvernement, de toute tendance
politique, de toute puissance économique et de toute croyance religieuse.
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insuffisantes, les commodités de base,
y compris l’eau potable, sont inexistantes,
l’accès au marché de l’emploi est
extrêmement limité et aucune garantie
formelle n'est fournie à ceux qui acceptent
de déménager.

AUCUNE VOIX AU CHAPITRE
Les 1 500 familles de Sambok Chab, ainsi
que les milliers d’autres qui ont été
expulsées de force ou sont menacées
d’expulsion, sont exclues des procédures et
des décisions qui affectent leurs conditions
de vie. Personne ne les a véritablement
consultées sur les mesures qui auraient pu
revaloriser leur quartier ni sur leurs besoins
en cas de relogement.

Par conséquent, ces populations se retrouvent
encore plus marginalisées et, de ce fait,
connaissent une misère encore plus grande.

Compte tenu des saisies de terrains et des
projets de développement commercial
menaçant plusieurs agglomérations
informelles au Cambodge, il est vital que la
voix des habitants soit entendue.

Ci-dessus : Plus de 20 000 personnes vivant

aux abords du lac Boeung Kak, à Phnom Penh,

sont menacées d’expulsion par un projet

immobilier.

Le nombre de conflits fonciers, de terrains
confisqués et d’expulsions, y compris
d’expulsions forcées, signalés au Cambodge
a régulièrement augmenté ces dernières
années. Les victimes sont presque
exclusivement des familles marginalisées
et des personnes pauvres.

En tant qu’État partie au Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels (PIDESC) et à d’autres traités
internationaux relatifs aux droits humains,
qui interdisent les expulsions forcées et les
violations des droits fondamentaux qui y sont
associées, le Cambodge est tenu de respecter,
de protéger et de mettre en œuvre les droits
humains prévus par ces textes, y compris le
droit à un niveau de vie suffisant et, en
particulier, le droit à un logement satisfaisant
(article 11 du PIDESC). Dans le cadre du droit
au logement, le Cambodge doit non seulement

mettre un terme aux expulsions forcées
mais aussi protéger les populations contre
ces pratiques.

Rien qu’en 2008, Amnesty International a
recueilli des informations faisant état de
27 expulsions forcées qui, selon les
estimations, concernaient 23 000 personnes.
Vingt-deux autres expulsions ont eu lieu, mais
quelques détails ont empêché de déterminer si
elles avaient été effectuées en bonne et due
forme. De nombreuses expulsions forcées qui se
déroulent en zone rurale ne sont pas signalées.

Début 2008, Amnesty International, ainsi
qu’un certain nombre d’organisations de la
société civile cambodgienne, estimaient qu’au
moins 150 000 personnes étaient menacées
d’expulsion forcée au Cambodge, dont plus
du tiers à Phnom Penh.

Les autorités ont nié tout recours à de
telles pratiques.
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COMPLÉMENT D’INFORMATION
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